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Rapport de la commission chargée d’examiner la prise en considération du 
postulat de M. Nicolas Fardel (UDC) « Pour plus de sécurité ». 

 

 
La Commission s’est réunie le mardi 30 juin 2015 à 18h 30 en salle 1 de la Maison de 
Commune.  
 
Elle était composée de : 
 
Mesdames, Messieurs :  

Anne Lachat Baechler 
Ghislaine Durand  
Eric Mamin  
Erik Dumusque  
Fabrice Laluc  
Nicolas Fardel  
Emmanuelle Wyss, présidente – rapporteuse 
 

Elle s’est réunie en présence de M. Lyonel Kaufmann, syndic, délégué municipal et président 
du Comité directeur de l’Association Sécurité Riviera.  

Préambule : 

En guise d’entrée en matière, M. Kaufmann précise que la Municipalité ne se prononce pas 
sur le postulat. Elle nous demande de tenir compte de l’analyse de la situation à La Tour-de-
Peilz par l’Association Sécurité Riviera (ci-après ASR) et de considérer les questions 
suivantes ; les infractions sont-elles en hausse dans notre commune comme l’affirme le 
postulant ? Quelle est l’intensité du problème ? Sur quelle analyse se base-t-on pour affirmer 
que la vidéosurveillance est la mesure la plus adaptée à la situation, voire la seule possible ?  

La Municipalité n’est pas par principe opposée à son utilisation, M. Kaufmann en veut pour 
preuve la caméra placée à l’entrée de la déchetterie de La Farraz. Il rappelle cependant que 
l’installation d’un tel système est soumise à l’autorisation du canton, et qu’il faut tenir compte 
de son coût non seulement matériel mais aussi humain (travail d’identifications des auteur-
e-s et de protections des données). 

Informations : 

M. Kaufmann nous transmet la note du Commandant Melikian de l’ASR, que vous trouverez 
en annexe I de ce rapport. Elle contient la position du Cdt Melikian sur le postulat, et les 
statistiques de l’ASR sur les interventions policières à La Tour-de-Peilz : 

- le total par année entre 2007 et 2014 ;  

- les motifs d’interventions ;  

- les interventions dans deux points considérés comme « sensibles » pour la sécurité, soit le 
port et la gare. Sur ce dernier point, il faudrait déterminer si les infractions sont commises 
sur le territoire de la Commune ou sur celui des CFF ! 

Partant de ces documents, on ne peut pas conclure à une augmentation des violences et 
incivilités. 
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Concernant les interventions à caractère judiciaire, délits contre la vie et contre le 
patrimoine, des commissaires relèvent que ces infractions sont souvent commises dans les 
foyers et sur des propriétés privées. Les statistiques cantonales présentées entre 2010 
et 2014 ne précisent pas si le délit a eu lieu dans la rue ou au domicile. 

M. Kaufmann relève les conclusions du Cdt Melikian ; « contrairement à ce qu’affirme le 
postulant, (…) nous pouvons objectivement constater une certaine stabilité, voire 
même une baisse des infractions et des délits sur la commune». Il précise que la 
fluctuation des statistiques ces dernières années peuvent s’expliquer en 2012 et 2013 par les 
effets géopolitiques des printemps arabes, et en grande partie par les conditions 
météorologiques variables de la saison estivale. Un été maussade tel que nous avons connu 
en 2014 a, par exemple, pour effet de diminuer les interventions de type « tapage 
nocturne » ou « troubles de la tranquillité ». 

Concernant la pertinence du recours à la vidéosurveillance sur la voie publique, le Cdt 
Melikian conclut, sur la base des documents mis à notre disposition, qu’il ne se justifie en 
aucun cas à La Tour-de-Peilz. 

Concernant le vandalisme, enfin, M. Kaufmann nous informe que la Commune n’a pas 
contracté d’assurance pour couvrir ces frais, car ce serait trop coûteux. Il est plus 
avantageux de prévoir au budget une somme de 40'000.-. Celle-ci n’a pas été excédée 
depuis plusieurs années et représente un très faible pourcentage des charges. En 2014 par 
exemple, 24 cas ont suscité une dépense totale de 29'037.65 (compte no 230.3145.00 et 
annexe II). La Commune pratique donc l’auto-assurance dans ce domaine à son avantage.  

Il est à noter que les actes de vandalisme sont commis dans des lieux disséminés sur le 
territoire de la Commune ; port, stades, écoles, gare, plages, piscines, molok, etc. 

Nous remercions M. Kaufmann pour les informations apportées aux commissaires ainsi 
que pour les documents laissés à notre disposition. 

Discussion : 

M. Fardel, suite à la présentation des chiffres de l’ASR, admet qu’il n’y a pas vraiment une 
augmentation des cas d’infractions. Il relève que les infractions au code pénal (délit contre la 
vie et le patrimoine) représentent pour notre Commune 808 cas par année, soit 2,2 cas par 
jour. Il voudrait voir ce nombre diminuer et pense que les caméras de surveillance sont un 
moyen efficace pour le faire.  

M. Fardel cite le rapport 2015 de l’ASR qui énonce les lieux à surveiller. Il reprend les 
arguments décrits dans le postulat, estimant que « les caméras sont un bon moyen, 
principalement pour dissuader les auteurs de délits » et que les images pourront par la suite 
être utilisées en cas de poursuite par les forces de l’ordre.  Il ne peut cependant répondre 
aux commissaires concernant les délits précis sur la voie publique qui pourraient être 
évités. Il ne peut indiquer la quantité de caméras qu’il propose d’y installer et ne parvient 
pas à justifier pourquoi ces endroits ne pourraient être protégés par un autre moyen que la 
vidéosurveillance.  

 

Les commissaires sont dans l’ensemble convaincu-e-s par les chiffres énoncés par M. 
Kaufmann et l’ASR. Ils constatent qu’il n’y a pas de recrudescence de la délinquance et ne 
voient pas l’intérêt d’utiliser la vidéosurveillance dans les rues de notre Commune. 
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Une commissaire souligne d’une part l’importance d’une police de proximité, en 
particuliers lors de manifestations ponctuelles (fête des écoles, 1er août, etc.). Elle pense 
d’autre part qu’il serait difficile de savoir où placer des caméras, vu la dispersion des délits 
aux quatre coins de la Commune.  

Un commissaire cite le cas de l’expérience de la vidéosurveillance à plus grande échelle, celle 
de Londres, où elles ne permettent de résoudre que 3% des délits, et sont donc peu utiles.  

La présence de caméras peut aussi déplacer la délinquance dans d’autres lieux hors de 
leur portée. 

Une commissaire juge qu’il est important de se préoccuper du sentiment d’insécurité de ses 
concitoyen-ne-s, lorsqu’il existe, mais que la sécurité doit être renforcée d’abord par une 
augmentation de la présence humaine plutôt que par des caméras. 

Malgré l’opposition des 6 autres membres de la commission, M. Fardel maintient son 
postulat. 

Conclusion : 

C’est à une large majorité que la commission vous demande, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil communal, de refuser la prise en 
considération du postulat de M. Nicolas Fardel intitulé « Pour plus de sécurité ». 

 

 

 Emmanuelle Wyss 

 Présidente – rapporteuse 

 

 

 

 

Annexe I : - note du Cdt Melikian et statistiques des interventions de l’ASR à La TdP 

Annexe II : - coût du vandalisme à La TdP de 2010 à 2014 

 

























Compte	  Vandalisme
2010

27  cas
10  cas  de  +  de  Fr.  1'000.-- pour 33'930.80
17  cas  de  -    de  Fr.  1'000.-- pour 6'377.75
Total  2010 40'308.55

2011
32  cas
7  cas  de  +  de  Fr.  1'000.-- pour 15'648.10
25  cas  de  -  de  Fr.  1'000.-- pour 10'513.25

26'161.35

2012
18  cas
4  cas  de  +  de  Fr.  1'000.-- pour 5'735.50
14  cas  de  -  de  Fr.  1'000.-- pour 5'670.05

11'405.55

2013
36  cas
11  cas  de  +de  Fr.  1'000.-- pour 22'511.55
25  cas  de  -  de  Fr.  1'000.-- pour 8'332.80

30'844.35

2014
24  cas
7  cas  de  +  de  Fr.  1'000.-- pour 22'716.35
17  cas  de  -  de  Fr.  1'000.-- pour 6'321.30

29'037.65

Total  sinistres  sur  5  ans  : 137'757.45

Nous  attribuons,  depuis  2011,  (Fr.  20'000.--  en  2010),  Fr.  40'000.--  
par  année  au  compte  Vandalisme,  une  assurance  de  ce  type  étant  hors  de  prix.  
Nous  pratiquons  donc  l'auto  assurance.




